
 
 

SOIXANTE-QUATRIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A64/10 Add.2
Point 13.2 de l’ordre du jour 17 mai 2011

Rapport sur les incidences financières et administratives 

qu’auront pour le Secrétariat les résolutions proposées 

au Conseil exécutif ou à l’Assemblée de la Santé 

pour adoption 

1. Résolution Rapport du Comité d’examen sur le fonctionnement du Règlement sanitaire international (2005) 
eu égard à la grippe pandémique A (H1N1) 2009 

2. Lien avec le budget programme  

Objectif stratégique : Résultats escomptés à l’échelle de l’Organisation : 

1. Réduire la charge sanitaire, sociale et 
économique due aux maladies transmissibles.

Résultats escomptés 1.1, 1.5, 1.6, 1.7, 1.8 et 1.9. 

(Indiquer succinctement le lien avec les résultats escomptés, les indicateurs, les cibles, les bases) 

Les recommandations du Comité d’examen sont directement liées aux indicateurs 1.6.1 (Nombre d’États 
Membres ayant achevé l’évaluation et mis au point un plan d’action national pour obtenir les capacités essentielles 
de surveillance et d’action, conformément aux obligations que leur impose le Règlement sanitaire international 
(2005)) et 1.6.2 (Nombre d’États Membres dont le système de laboratoire national travaille sur au moins un 
programme externe de contrôle de la qualité pour les maladies transmissibles potentiellement endémiques). 

3. Incidences budgétaires  

a) Coût estimatif total de la mise en œuvre sur toute la durée des activités du Secrétariat demandées 

dans la résolution (à US $10 000 près, activités et personnel compris)  

On estime que les travaux du Secrétariat pour appuyer la mise en œuvre des recommandations 1-3, 5-13 
et 15 entraînent un coût additionnel de US $75 510 000. Les recommandations 4 et 14, qui s’adressent 
aux États Parties, ne figurent pas dans cette estimation de coût. 

b) Coût estimatif pour l’exercice 2010-2011 (à US $10 000 près, activités et personnel compris, et en 

indiquant à quels niveaux de l’Organisation les dépenses seront encourues, en précisant les 

Régions le cas échéant) 

Le coût pour la mise en œuvre des recommandations est estimé à US $6 310 000. 

Sur cette somme, US $1 400 000 seront supportés au niveau des bureaux régionaux (dans les six 
Régions de l’OMS) et US $4 910 000 au niveau du Siège. 

c) Le coût estimatif indiqué au point b) est-il inclus dans le budget programme approuvé pour 

l’exercice 2010-2011 ? 

Au niveau des bureaux régionaux (dans les six Régions) on estime que US $600 000 sont déjà inclus. 
Au niveau du Siège, on estime que US $3 750 000 sont déjà inclus. 
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4. Incidences financières 

Comment sera financé le coût estimatif visé au point 3.b) (indiquer les sources de fonds 

éventuelles) ? 

Des demandes seront formulées pour des contributions volontaires additionnelles. 

5. Incidences administratives  

a) Lieux d’exécution (indiquer les niveaux de l’Organisation où les activités seront exécutées en 

précisant, le cas échéant, dans quelles Régions) 

La plupart des recommandations figurant dans le rapport nécessiteront des activités additionnelles tant 
au Siège que dans les bureaux régionaux. L’appui nécessaire pour accélérer la mise en place des 
principales capacités nationales prévu au titre de la recommandation 1 est de loin l’activité la plus 
importante et l’élément de coût le plus important des recommandations. Des mesures seront 
particulièrement nécessaires au niveau des bureaux régionaux pour mettre en œuvre cette résolution. 

b) La résolution peut-elle être mise en œuvre par le personnel déjà en poste ? Si non, préciser les 

besoins sous c)  

Non 

c) Besoins supplémentaires en personnel (indiquer le personnel supplémentaire nécessaire en 

équivalent plein temps, par niveaux de l’Organisation, en précisant, le cas échéant, dans quelles 

Régions et en indiquant les qualifications requises) 

On estime que 32 membres du personnel supplémentaires des catégories professionnelle et de rang 
supérieur seront nécessaires ; le personnel en question sera déployé en nombre a peu près égal entre le 
Siège et les bureaux régionaux. 

d) Calendriers (indiquer des calendriers approximatifs pour la mise en œuvre des activités) 

Le calendrier de mise en œuvre s’étend jusqu’à fin 2015. 

=     =     = 


